
 

 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST) 
FORMATION INITIALE 

 
Cette formation est destinée aux personnes n’ayant 
jamais été formées au sauvetage secouriste du travail. 
 
Finalité de la formation 
Cette formation répond aux obligations légales de 
l’employeur concernant sa responsabilité en matière de 
santé et sécurité au travail au sein de son entreprises  
L’activité de sauveteur secouriste du travail s’exerce 
par le salarié, en complément de son activité 
professionnelle, au sein d'une entreprise ou d'un 
établissement tiers dans lequel il intervient. Il est en 
capacité d’intervenir face à une situation d’accident du 
travail, de porter secours et de mettre en œuvre des 
actions de prévention dans le respect de l’organisation 
et des modalités d’intervention fixées par l’entreprise. 
 

PROGRAMME  
 

DURÉE 
 

• 14 heures, soit 2 jours consécutifs. 

• Entrée tous les 2 mois en moyenne : nous 
consulter 

 
 

 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 
 

À l’issue de la formation, les participants sauront : 
• intervenir efficacement face à une situation d’accident du 

travail dans le respect de l’organisation de l’entreprise et 
des procédures spécifiques fixées en matière de 
prévention ; 

• adopter un comportement adapté en cas d’accident, 
incident ou dysfonctionnement sur son lieu de travail ; 

• contribuer à la mise en œuvre d’actions au profit de la 
santé et sécurité au travail. 

 

 

PUBLIC ET MODALITÉS 
D’ACCÈS 

 
Toute personne de l’entreprise volontaire 
désirant développer son esprit de prévention 
et acquérir des connaissances de 
secourisme. 
 
 

 
CONTENU 
 
• Présentation de la formation et de son contenu 

• Le Sauveteur Secouriste du Travail : rôle ; cadre de son 

activité, cadre juridique de son intervention 

• Les notions de base en prévention des risques 

professionnels 

• Prévention des risques professionnels dans l’entreprise / 

l’établissement 

• L’action protéger / examiner 

• L’action faire alerter / alerter 

• Les actions secourir 

• Situations inhérentes aux risques spécifiques 

• Épreuves certificatives 

• Bilan de la formation 

 

PRÉREQUIS 
 

• Maîtriser les savoirs de base en français. 
 
 
 

 

LIEUX 
 

• BTP CFA Charente, 16 260 Chasseneuil 
s/Bonnieure 

• BTP CFA Charente-Maritime, 17 100 
Saintes 

• BTP CFA Vienne, 86 280 Saint-Benoît 

• Possibilité de réaliser la formation sur le 

site du demandeur si les conditions sont 

réunies. 

 
 
 
 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

FICHE DÉTAILLÉE 

Habilitation 

INRS 

BTP CFA Charente 
BTP CFA Charente-Maritime 

BTP CFA Vienne 

05 49 57 11 35 

CONTACT 



 

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 
 

• Plateaux techniques équipés de matériels professionnels. Des salles de formation adaptées aux 
enseignements théoriques. 

• Nos formateurs sont des professionnels expérimentés et certifiés par le réseau Assurance maladie Risques 
professionnels / INRS Ils sont à jour de leur recyclage de formateur SST. 

 
 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

• En présentiel 

• Exposés, apports théoriques réglementaires et techniques, mise en situations pratiques et d’accidents du 

travail simulé. 

• Aide-mémoire Sauvetage Secouriste du Travail ED 4085 (édité par l’INRS) 
 

 

VALIDATION DES ACQUIS 
 

• À l’issue de la formation, si les participants ont satisfait aux exigences des épreuves évaluatives 
(évaluations formatives et certificatives), le stagiaire se verra délivrer une attestation de compétences 
formation validant les acquis pour une durée de 2 ans. Certificat de SST de l’INRS délivré par le formateur 
SST si l’évaluation est satisfaisante. 

• Fréquence du recyclage : tous les 24 mois (formation MAC SST) 

 
 

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES 
 
Compétence à faire valoir en complément du métier exercé.  

 
 

NOMBRE DE STAGIAIRES 
 

De 4 stagiaires au minimum à 10 stagiaires 
au maximum par formateur 

 

 

 

ACCÈS HANDICAPÉ 
 

Notre site est adapté aux personnes à mobilité 
réduite. 
Vous pouvez faire appel à notre référent 
handicap, afin de faciliter la mise en relation 
pour construire votre projet professionnel. 

 

 

 

TARIFS 
 

• Tarif individuel : 
195€ /stagiaire (net de taxe) * 

• Tarif en intra-entreprise : 
nous consulter 

• Modalités de prise en charge. 

 

 

 

Certifications au répertoire spécifique, fiche n°715 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/715/  

LA FORMATION EN QUELQUES CHIFFRES 

Fiche détaillée SSTFI-V1 
Document MAJ le 22/12/2022 par S. Leygonie 

* BTP CFA Poitou-Charentes est un organisme non assujetti à la TVA – Franchise en 

base (article 293-b du Code Général des Impôts) – Tarifs valables jusqu’au 30/06/2022 

99% 

NOMBRE DE STAGIAIRES 

ACCUEILLIS EN 2020-2021 

SUR L’ENSEMBLE DES 

FORMATIONS SST ET 

MAC SST 

DE SATISFACTION 

SUR L’ENSEMBLE 

DES FORMATIONS 

SST ET MAC SST 

EN 2020-2021 

97% 61 

DE RÉUSSITE SUR 

L’ENSEMBLE DES 

FORMATIONS SST 

ET MAC SST EN 

2020-2021 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/715/

